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Landéanaises, Landéanais,

Nous venons d’entamer la dernière année de ce 
mandat mais ne sommes cependant pas à court 
de projets, tels que  : la rénovation du complexe des 
Essarts, l’achèvement de l’élargissement du chemin 
de la Verderie, le passage en leds de l’éclairage public, 
l’aménagement de la parcelle CHAPPEL (derrière la 
mairie), la mise en place d’une borne de rechargement 
pour les voitures électriques. 
Pour cette année, la priorité va être donnée à 
l’achèvement des travaux d’élargissement du chemin 
de la Verderie et à la rénovation d’une partie du 
Complexe des Essarts. 

En effet, pour des raisons d’attribution de subvention, le 
projet de rénovation est scindé en deux parties : 

•	 La 1ère concerne la salle des sports dont 
l’estimation du coût des travaux s’élève à 1 million 
d’euros. Les subventions ont été demandées et 

suivant le montant attribué nous aurons à décider 
de notre capacité à entreprendre les travaux. Étant 
donné l’instabilité politique de l’État, nous sommes 
dans l’incapacité de prévoir le montant des aides 
qui nous seront octroyées. 

•	la 2ème partie sera la rénovation des salles Mélusine 
et Lutins, pour un montant de 500 000 €. L’étude 
de faisabilité est reportée à 2026. 

Quant aux associations, nous allons continuer à les 
soutenir, certaines sont d’ores et déjà victimes du 
désengagement financier du Département d’Ille et 
Vilaine. 
Après ces quelques mots, il me reste à vous souhaiter 
beaucoup de réussite dans vos projets pour cette année 
2025.

 
						    

Franck ESNAULT, le maire

Naissances
• Côme DESECHALLIERS, né le 17 octobre 2024

• Loëvann JEUSSET URVOY, né le 1er novembre 2024

• Maé TROCHERIE, né le 9 décembre 2024

• Marceau PAILLARD, né le 24 décembre 2024

• Solan YOUNES, né le 7 février 2025

Décès
• Alain BERHAULT, décédé le 14 octobre 2024

• Alice LAGRÉE épouse BOUFFORT, décédée le 27 octobre 2024

• Max LIBERT, décédé le 16 novembre 2024

• Madeleine BOYEAUX épouse LEBESCHU, décédée le 15 décembre 2024

• Maria GALODÉ épouse COUDRAY, décédée le 26 février 2025
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SÉANCE DU MARDI 25 JUIN 2024
Présents : Franck ESNAULT, Christine GARDAN, Patrice MARIE, Géraldine ROSSIGNOL, Dominique BOSSERAY, Hélène GOSSELIN, 
Marie-Thérèse LOUVIOT, Aurélien GRANGÉ, Monique BRUNET, Stéphane JEULAND, Adrien SIMON, Nathalie RABALLAND, Chrystèle 
LECOINTRE, Georges COURTOUX.      Absent : Stéphane PAUTONNIER  (pouvoir à Monique BRUNET)

1 - Attribution du Fonds de Développement des Communes (FDC) 2024
La commune sollicite une subvention à Fougères Agglomération au 
titre du Fonds de Développement des Communes (FDC) pour un 
montant de 18 965 € pour financer les travaux d’aménagement du 
bourg (rue du Hallay) ainsi que l’acquisition de différents équipements.

2 - Achat d’un tracteur pour le Service Technique
Un nouveau tracteur de type RENAULT 461S type 7441 à 5 000 € 
exonéré de TVA, avec une remise en état de 7 083 € HT soit 8 499,60 € TTC.

3 - Convention pour la rénovation globale (PPI) de l’éclairage public avec le SDE35
Dans le contexte actuel de crise énergétique, la réduction des dépenses énergétiques est devenue une urgence majeure pour les 
collectivités territoriales des communes.
L’objectif du SDE35 est de réduire de 30% la consommation énergétique du parc d’éclairage public d’ici 2027, soit une économie 
de 3,6 GWh/an.
Le Schéma de Cohérence d’Ambiance Nocturne (SCAN) propose aux communes adhérentes la mise en place d’un plan de 
rénovation et de mise aux normes des infrastructures d’éclairage public avec un triple enjeu : la sécurité, les économies d’énergie 
et la diminution de la pollution lumineuse. Il cible les zones et points lumineux à rénover en priorité, en fonction des besoins, des 
effacements de réseaux, du degré de vétusté et énergivore du matériel installé. 
Landéan peut bénéficier d’une convention de rénovation globale de l’éclairage public avec les  caractéristiques suivantes :

Estimation des travaux :
    • Montant prévisionnel des travaux 			   : 697 406.60 € HT
    • Taux et montant pris en charge par le SDE35 	 : 75 % soit 523 054.95 € HT
    • Montant de la participation de la Commune 		  : 174 351.65 € HT
    • Annuité de remboursement sur 10 ans 		  :   17 435.17 € HT

Estimation des travaux sous réserve de l’obtention du Fonds Vert :
    • Montant prévisionnel des travaux 			   : 697 406.60 € HT
    • Taux et montant pris en charge par le SDE35 	 : 65 % soit 453 314.29 € HT
    • Taux et montant pris en charge par le Fonds Vert 	 : 15 % soit 104 610.99 € HT
    • Montant de la participation de la Commune 		  : 139 481.32 € HT
    • Annuité de remboursement sur 10 ans 		  :   13 948.13 € HT

L’opération représentant un montant prévisionnel de travaux supérieur à 100 000€ et plus de 20% du parc d’éclairage public, le 
SDE35 échelonnera le règlement de la participation de la commune sur 10 ans.

4 - Participation des collectivités de résidence aux charges de fonctionnement de l’école de Landéan 2023 – 2024

COMMUNE DE RÉSIDENCE ELÉMENTAIRE : MATERNELLE :        

LA BAZOUGE DU DÉSERT - Pas d’école publique   
1 466 x 2 élèves = 2 932 € 

424 x 2 élèves = 848 €(contribution obligatoire)

PARIGNÉ  Pas d’école publique
(424/2) 212 x 2 élèves en garde alternée = 424 €

(contribution obligatoire)

LÉCOUSSE  École publique
(370.18€/2) 185.09 x 1 élève en garde alternée = 

185.09 €

VILLAMÉE   Pas d’école publique 424 x 1 élève = 424 € (contribution obligatoire)
1466 x 1 élève = 1466 €
(contribution obligatoire)

MINIAC-MORVAN École publique (424/2) 212 x 1 élève en garde alternée = 212 €

FOUGÈRES École publique

(424/2) 212 x 2 élèves en garde alternée = 424 € 
-20% pour commune ex-Fougères Communauté = 

339.20€

PONTMAIN  Pas d’école publique
(424/2) 212 x 1 élève en garde alternée = 212 €

(contribution obligatoire)

LES LOGES-MARCHIS
Pas d’école publique

(424/2) 212 x 1 élève en garde alternée = 212 €
(contribution obligatoire)

RENNES  École publique 424/2) 212 x 1 élève en garde alternée = 212 €

MELLÉ  Pas d’école publique
1466 x 1 élève = 1466.00 €

(contribution obligatoire)

MONTANT HT DÉPENSES FINANCEMENT MONTANT HT RECETTES

37 200 €
13 225 €

Fougères Agglomération FDC 
2024 Commune

18 965 €
31 460 €

50 425 € Total Recettes 50 425 €

3
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5 - Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) - Fixation des tarifs pour 2025
Le taux de variation applicable aux tarifs de la TLPE pour 2025 est de + 4,8 %  et conduit aux tarifs suivants :

6  - Enquête publique – Avis du Conseil Municipal sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la 
société CALORI FLUOR en vue d’augmenter sa capacité de stockage de gaz inflammable utilisés en frigorigène 
sur La Bazouge-du-Désert
Pour anticiper cette évolution prochaine du marché et répondre aux enjeux de réduction des émissions de gaz à effet de serre, la 
société CALORIE FLUOR souhaite sur son site de la Bazouge-du-Désert augmenter sa capacité de stockage de fluides frigorigènes 
inflammables (quantité quadruplée) afin de pouvoir stocker et conditionner ces nouveaux fluides A2L de «  nouvelle génération ».
Cette augmentation de capacité de stockage de fluides moyennement inflammables entraîne directement un classement du site en 
Seveso Seuil Bas au titre de la réglementation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) et la réalisation 
d’un dossier de Demande d’Autorisation Environnemental (DAE).
Ce dossier DAE porte sur l’augmentation de la capacité de stockage du site pour des fluides frigorigènes de nouvelle génération 
(A2L) et sur l’évolution de l’installation de régénération pour le traitement de ces nouveaux fluides. 

Les activités du site concernent : 
    • La réception par camion de fluides frigorigènes neufs ou usagés (cylindres, isoconteneurs) ;
    • Le stockage de fluides neufs et usagés après réception (cylindres, isoconteneurs et cuves) ;
    • Le transfert et le conditionnement de fluides frigorigènes ;
    • La régénération de fluides frigorigènes usagés (traitement de déchets) ;
    • Le stockage des fluides frigorigènes régénérés et de fluides frigorigènes neufs reconditionnés à destination des 		
  clients (isoconteneurs, cylindres, bouteilles) ;
	 • Le stockage d’ammoniac et de chlore (bouteilles).

5 voix pour, 1 voix contre et 9 abstentions, le Conseil Municipal émet un avis favorable au projet présenté ci-dessus.

SÉANCE DU MARDI 1ER OCTOBRE 2024
Présents : Franck ESNAULT, Christine GARDAN, Patrice MARIE, Géraldine ROSSIGNOL, Dominique BOSSERAY, Hélène GOSSELIN, 
Marie-Thérèse LOUVIOT, Aurélien GRANGÉ, Monique BRUNET, Stéphane JEULAND, Adrien SIMON, Nathalie RABALLAND, Stéphane 
PAUTONNIER, Chrystèle LECOINTRE, Georges COURTOUX.

1) Accord de subvention au titre de la répartition 2024 du produit des amendes de police 2023

PROJETS 2024 (DÉPENSES)    COÛT H.T  COÛT T.T.C SUBVENTION ACCORDÉE

Pose bordures et balises - rue Victor Hugo 1 150,00 € 1 380,00 €

3 349,00 €Mise en conformité et accès PMR de l’arrêt 
de bus et pose d’un abri - rue Victor Hugo

9 304,00 € 11 164,80 €

Total général 10 454,00 € 12 544,80 € 3 349,00 €

2) Demande de Subvention exceptionnelle pour le Théâtre 
Après en avoir délibéré, par 10 voix pour, 4 abstentions, Monique BRUNET n’a pas pris part au vote.

NOM DE L’ASSOCIATION ANNÉE 2024 OBSERVATIONS

Théâtre « Les potes en scène » 150.00 € BP 2024

3) Participation des collectivités de résidence aux charges de fonctionnement de l’école privée Notre Dame de 
Landéan, 2023-2024 Ville de Fougères

FOUGÈRES (424/2) 212 X 2 ÉLÈVES EN GARDE ALTERNÉE = 424.00 €

Vie MunicipaleVie Municipale
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Communes et EPCI
percevant la taxe comptant : Superficie ≤ 50 m² Superficie > 50 m²

Moins de 50 000 habitants 18,60 € 37,10 €

De 50 000 à 199 999 habitants 24,40 € 48,80 €

Plus de 200 000 habitants 37,00 € 74,00 €
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4) Redevance d’occupation du domaine public
La commune a été de nouveau sollicitée pour une demande d’autorisation de stationnement d’un commerce ambulant pour 
la vente de Burgers à emporter tous les vendredis soir sur le parking de la mairie. Un droit de place pour les commerces 
ambulants présents et futurs pourra occuper le domaine public. Le tarif est fixé à 20 € par mois, branchement électrique 
compris, précisant que ce tarif pourra être revu à la hausse.

SÉANCE DU JEUDI 28 NOVEMBRE 2024
Présents : Franck ESNAULT, Christine GARDAN, Patrice MARIE, Géraldine ROSSIGNOL, Dominique BOSSERAY, Hélène 
GOSSELIN, Marie-Thérèse LOUVIOT,, Monique BRUNET, Stéphane JEULAND,, Nathalie RABALLAND, Stéphane PAUTONNIER, 
Chrystèle LECOINTRE, Georges COURTOUX. Absents : Aurélien GRANGÉ, Adrien SIMON

1) FOUGERES AGGLOMERATION – Modifications statuaires
A la demande des services de l’état, des modifications statuaires importantes dans la forme sont proposées pour mettre à 
jour les compétences obligatoires de Fougères Agglomération, en tenant compte des évolutions législatives, de la création 
de la commune nouvelle La Chapelle-Fleurigné et des éléments d’intérêts communautaire détachables des statuts (en 
vigueur au 1er janvier 2025).

2) FOUGERES AGGLOMERATION - Modifications statuaires/restitution de voiries aux communes
Il est restitué aux communes concernées, un linéaire total de 23,25 km considéré comme liaisons réelles :

COMMUNES LIAISON KM COÛT

Billé Accès aux Landes de Jaunouse 2,97 5 237 €
Javené Accès à l'étang de Galaché et accès à la ZA de l'Aumaillerie 1,67 2 945 €
Beaucé VC n° 2 – liaison RD 17/Laignelet 0,96 1 693 €

Laignelet VC n° 1 – liaison RD 17 0,57 1 005 €
Romagné VC n° 4 – liaison RD 112 2,00 3 527 €

Parigné VC n° 1 – liaison Lécousse/Parigné 4,05 7 142 €
La Selle-en-Luitré VC n° 7 de la Gare à la Buffetière 1,25 2 204 €

Parcé VC n° 3 – liaison RD 178 1,90 3 351 €
Luitré-Dompierre VC n° 1 – liaison RD 178 4,10 7 230 €

La Chapelle Fleurigné VC n° 1 1,53 2 698 €
Combourtillé Liaison Landes de Jaunouse 1,45 2 557 €

Lécousse VC n° 5 0,80 1 411 €
                                                               TOTAL 23,25 41 000 €

Le coût de fonctionnement pour l’entretien est estimé à 41 000 € (23 000 € point à temps, 7 000 € curage, 5 000 € 
marquage, 3 000 € purges et 3 000 € charges de personnel en régie), une valorisation estimée à1764 €/km.
8 voix contre et 5 abstentions.

3) Vente ancien Presbytère
Une proposition, concernant l’acquisition de l’ancien Presbytère, d’une dépendance et des parcelles attenantes, situé 1 rue 
des Renardières à Landéan, sur les parcelles n° 96, 97, et 98 en section AB, d’une contenance de 38 ares et 38 centiares, 
au prix de 145 000.00 € à Sébastien LEON, demeurant 152 avenue de la Verrerie à FOUGERES. Il est précisé qu’un bornage 
a été réalisé avant la vente, ce qui réduira la surface cadastrale de quelques m², suivant une ligne au nord des parcelles 
cadastrées AB 96 et AB 98 ainsi de nouveaux numéros seront attribués avec des nouvelles surfaces.

4) Convention multi-services avec la FGDON Ille et Vilaine (2025-2028)
Landéan bénéficie des services de la FGDON 35 depuis de nombreuses années et il est proposé de signer une nouvelle 
convention pour 2025/2028. Le programme est la lutte et la surveillance contre le frelon asiatique, la chenille processionnaire, 
le ragondin et rats musqués, l’assurance des piégeurs bénévoles, les actions préventives contre les nuisibles… Pour 
Landéan (entre 1000 et 3000 habitants) le montant de la participation annuelle est de 185 €.

5) Syndicat Eau du Pays de Fougères - Rapport annuel prix et qualité service de l’eau
Après la présentation des éléments du rapport annuel 2023 du prix et de la qualité du service de l’eau du Syndicat Eau du 
Pays de Fougères, le Conseil Municipal vote par 9 voix contre et 4 abstentions.
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SÉANCE DU JEUDI 19 DÉCEMBRE 2024
Présents : Franck ESNAULT, Christine GARDAN, Patrice MARIE, Dominique BOSSERAY, Hélène GOSSELIN, Marie-Thérèse 
LOUVIOT, Aurélien GRANGÉ, Monique BRUNET, Adrien SIMON, Nathalie RABALLAND, Stéphane PAUTONNIER, Chrystèle 
LECOINTRE, Georges COURTOUX. Absents : Géraldine ROSSIGNOL, Stéphane JEULAND

1) Rapport triennal relatif à l’artificialisation des sols
La loi n° n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant sur la lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la 
résilience face à ses effets, complétée par la loi n°2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des 
objectifs de lutte contre l’artificialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux, fixent l’objectif d’atteindre 
le « Zéro Artificialisation Nette » en 2050, avec un objectif intermédiaire de réduction de moitié de la consommation foncière 
des ENAF sur la période 2021-2031 par rapport à la décennie précédente. Cette trajectoire progressive est à décliner 
territorialement dans les documents de planification depuis la région au sein du SRADDET jusqu’au document d’urbanisme 
communaux et intercommunaux. 

    
2) Encaissement d’une somme de 240,90 euros  

 Le CMJ a récolté 240,90 € lors de la bourse aux jouets du 8 décembre 2024 et sera versée sur le budget de la commune.

    3) SMICTOM - Rapport d’activité 2023
Le SMICTOM de Fougères regroupe 47 communes et compte 87 988 habitants, qui équivaut à 41 657 foyers. 51 204 
tonnes de déchets ont été collectés tous flux confondus, qui correspond à 590 kg/habitant. 

2022 2023 Variation Prix

Ordures ménagères 13 975 T (159 kg/hab) 12 153 T (138 kg/hab) - 13 % 51.63 €

Emballages recyclables 2 186 T (25 kg/hab) 2 975 T (34 kg/hab) + 36 %
21.27 €

Papiers 1 353 T (15 kg/hab) 1 195 T (14 kg/hab) - 12 %

Verre 3 790 T (43 kg/hab) 3 679 T (43 kg/hab) - 3 % 1.18 €

Déchets collectés en déchetteries 30 155 T (344 kg/hab) 31 202 T (355 kg/hab) + 3 % 30.81 €

Tous flux confondus 	 : 105.31€ ht/hab/an     l     Moyenne nationale : 113.10 € ht/hab/an 

Service Public d’ Assainissement Non Collectif
(SPANC)

Changement de Concessionnaire

Parmi ses missions, FOUGERES AGGLOMERATION exerce la compétence de l’assainissement non collectif sur l’ensemble de 
son territoire.

Depuis le 1er janvier 2025, et pour une durée de 10 ans, c’est la société :
qui réalisera ces contrôles sur le territoire de FOUGERES AGGLOMERATION.

Conformément à l’arrêté du 27 Avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations 
d’assainissement non collectif, des contrôles périodiques doivent être réalisés sur les installations d’assainissement non collectif 
pour les installations existantes mais également dans le cadre de travaux neufs et/ou réhabilitation de la conception jusqu’à la 
réalisation de ces travaux.

Des permanences sont mises à disposition des usagers dans les conditions suivantes :
Accueil téléphonique : Du lundi au vendredi entre 08h30-12h et 14h-17h30 au : 02 21 23 00 04

Accueil physique dans les locaux de FOUGERES AGGLO : Le mercredi après-midi entre 14h-17h30

Adresse mail dédié aux usagers du service : E-mail : spanc.fa@groupe-pigeon.com
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Changement des canalisations d’eau

Durant 2 mois 1/2, l’entreprise Pigeon a réalisé des travaux 
dans plusieurs quartiers du bourg de Landéan. 

Avec sur l’axe principal, une circulation alternée lors des 
travaux du changement des canalisations d’eau potable.

Travaux Quartier de Vert Buisson

Quartier Avenue de la Forêt

Quartier de Thomas La Touche
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Bienvenue
aux nouveaux habitants de Landéan 

Le vendredi soir du 18 octobre 2024, les nouveaux habitants de la commune ont été invités au pot d’accueil à la mairie. 
Une dizaine de familles est venue se présenter et faire connaissance avec quelques élus. 

Après le mot d’accueil du maire, les nouveaux landéanais ont détaillé les raisons de leur arrivée à Landéan. La tranquillité, 
la proximité de la forêt, la présence des services et commerces de proximité ont été les motivations pour venir habiter dans 
la commune.

Dispositif à caractère éducatif 
- Argent de poche -

Une dizaine de jeunes de 15 à 17 ans ont pu participer à 
aider les agents techniques dans divers domaines, comme 
la peinture de bâtiments, le ménage des lieux publics, les 
espaces verts, le nettoyage des mains courantes du stade 
de foot, les grilles du cimetière.Tous ont contribué à ces 
différentes missions avec le sourire, la bonne humeur et 
le respect mutuel. Pour beaucoup d’entre eux, c’était une 
première expérience et un premier contact avec le monde 
professionnel. « Il n’y a pas beaucoup d’opportunités de 

travail pour les jeunes de cet âge dans nos communes. C’est intéressant de leur donner la 
possibilité de montrer ce qu’ils savent faire ». Je tenais à remercier Pauline et Patrick pour 
avoir encadré ces jeunes tout au long des chantiers. Un grand merci aux jeunes pour leur 
investissement et leur bonne humeur. 	

Géraldine ROSSIGNOL Adjointe à l’action sociale

Si tu as entre 15 et 17 ans, 
n’hésite pas à franchir la 
porte de la mairie. Nous 
te remettrons un dossier 
d’inscription pour le dispositif 
qui sera certainement 
renouvelé sur la période des 
vacances de printemps et été.

CLASSES  5
Toutes personnes intéressées pour participer et /ou organiser « les Classes 5 » 
peuvent se manifester auprès de ROIZIL Elodie au 06.41.83.21.32.

Une réunion d’informations aura lieu
le vendredi 11 avril 2025 à 20 h à la salle Jules FERRY de Landéan.

Les Classes auront lieu le samedi 20 septembre 2025 à la salle Mélusine.



Ateliers numériques
Le 16 décembre 2024, de nombreux Landéanais ont 
participé à la rencontre avec Denis DUCLOS, formateur 
en informatique du centre social L’Oasis de Louvigné du 
Désert. 

Ce rendez-vous a eu pour premier objectif de leur présenter l’intelligence artificielle (l’IA).

Le deuxième objectif a été de mettre sur pied des ateliers numériques de 5 personnes afin que chacun puisse mettre 
en application les informations du formateur et ce à partir de janvier 2025. Les ateliers ont lieu le lundi, de 14h à 16h 
à la salle J.Ferry sauf pendant les vacances scolaires. 
Les Landéanais inscrits sont à l’écoute et posent de 
nombreuses questions pour la mise en pratique des 
nouvelles connaissances en informatique.

Le premier cours a pour sujet  : l’export de photos 
à partir du téléphone portable pour les classer sur 
l’ordinateur.

Courant mars, une réunion commune de tous les 
groupes va permettre de définir un nouveau thème que les participants souhaiteront aborder en avril et en mai.

						       Christine GARDAN Adjointe à la communication
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CMJ  <  Toute l’équipe a fait un super boulot.
Bravo aux jeunes, au Sporting-club, à Land’running ainsi qu’à tous les bénévoles qui ont oeuvré pour l’organisation et la 
préparation du Color’Land dans la commune.
Je n’oublie pas non plus nos sponsors qui nous ont soutenus et subventionnés.
Merci encore à vous tous les coureurs et/ou marcheurs, sans votre présence cette manifestation n’aurait pas été possible.

A suivre, pour la reconduction de cette animation pour l’an prochain.                  Patrice MARIE Adjoint à la Jeunesse
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Journée citoyenne
Mercredi 5 février 2025 a été la journée citoyenne, 
les huit bénévoles et les deux agents techniques ont 
débroussaillé la parcelle acquise par la mairie. 

Ce champ se situe juste derrière la mairie sur une 
surface de 6000 m2 environ. 

Le repas a été fourni aux travailleurs ainsi que le 
carburant pour les débroussailleuses. Merci à tous.

Décorations de Noël
Pour la première fois, la commune a organisé un concours de décoration de Noël.

Le jury était composé de cinq membres du CMJ qui ont classé les participants à 
partir d’une grille de notation avec des critères bien précis.

Pour les particuliers, Gisèle SEIGNOUX se classe première et reçoit un bon d’achat de 
80€ à utiliser dans les commerces de Landéan. Sylvie DANDIN et Nathalie LEMONNIER 
sont respectivement deuxième et troisième. Chacune reçoit un bon d’achat de 50€.

Concernant les commerces, la pharmacie de Marie-Pierre GLUNTZ arrive première 
et reçoit un bon d’achat de 70€ et Thierry HOUKE pour Vivéco est deuxième avec un 
bon d’achat de 50€.   			           Comission communication 



Les Celliers de Landéan, 
Projet d’arrêté portant sur la protection de l’habitat de biotope des Celliers de Landéan, gîte à chiroptère (chauves-souris) 
en forêt de Fougères.

Ce projet d’arrêté a pour objectif de garantir la préservation des colonies de chauves-souris qui résident au niveau des 
Celliers. Ces mammifères, essentiels à l’équilibre écologique, contribuent à la régulation des populations d’insectes et à 
la pollinisation de certaines plantes.

L’arrêté vise à protéger le site de reproduction et d’hivernage de ces espèces, de plus en plus menacées par les activités 
humaines et la dégradation de leur habitat naturel. Il établit des zones de protection autour du gîte, interdisant toute activité 
susceptible de perturber les chauves-souris, telles que le dérangement lors des périodes sensibles ou la destruction de 
leur habitat.

Des mesures spécifiques seront mises en place, telles que la réalisation d’études d’impact pour tout projet susceptible 
de toucher l’environnement local sur l’importance de la conservation de ces espèces et le suivi régulier des populations 
des chauves-souris. En favorisant la coexistence entre les activités humaines et la protection de la biodiversité, ce projet 
représente un engagement fort en faveur de la sauvegarde des chiroptères en forêt de Landéan, tout en enrichissant le 
patrimoine naturel de la région. 

						      Christine GARDAN Adjointe à la communication
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Angèle 
Le 15 février 2025, Angèle 
DUFEU, une centenaire bien 
connue à Landéan, a célébré 
son anniversaire entourée de 
sa famille. Arrivée à 6 ans à la 
Hunaudière, elle a vécu une vie 
marquée par de nombreuses 
épreuves, notamment la perte 

de ses deux maris et d’un enfant. 
Mariée à 21 ans avec Louis BEILLARD, elle a connu la joie de la maternité avec la 
naissance de Loïc, mais a dû faire face à sa perte quelques mois plus tard. En juin 
1948, Jean-Louis un deuxième garçon voit le jour. Mais cette fois, c’est son mari qui 
décède 10 jours après la naissance de son fils.

Angèle s’est remariée en 1950 avec Emmanuel DUFEU, avec qui elle a eu quatre 
autres enfants : Chantal, Philippe, Daniel et Michèle. 

Malgré les difficultés, Angèle a toujours cru en la vie et en sa famille, qui lui a rendu cet amour en se réunissant pour fêter 
son anniversaire. 

Son caractère sociable et sa foi, illustrée par son engagement à la chorale et son service auprès des malades, sont des 
sources de sa vitalité.						       

Joseph 
Joseph CANIOUX a eu 100 ans le 25 janvier 2025. Il a fêté cet événement à l’Ehpad à Parigné 
en partageant un gâteau d’anniversaire avec les résidents, la direction et aussi entouré de son 
tuteur et son épouse : Alain et Yvette JOURDAN.

Joseph est un homme dont la vie a été faite de simplicité, de force et d’amour.

Il a travaillé très tôt dans la chaussure à Fougères, avec pour valeur essentielle, le travail bien 
fait. Il s’est marié en 1952 avec Lucienne et ont habité Landéan plus d’une trentaine d’années 
pour vivre une belle histoire d’amour. 

Après un AVC, le centenaire est arrivé à l’Ehpad avec sa femme en 2014, ou elle décédera 
quelques mois plus tard.

Joseph CANIOUX a des petits secrets pour rester en forme. Il parle de régime végétarien 
(il mange beaucoup de salade par exemple) et ne fait aucun excès : ni alcool, ni tabac, ni sucre.

De plus, pour entretenir sa forme, Joseph continue à faire du sport en faisant chaque matin des 
exercices et  bien sûr confirme sa passion pour la gym et le Stade Rennais.

Son talent au palet lui a permis, par le passé, d’aller jouer aux championnats de France. 

Christine GARDAN, Adjointe à la Communication

Vie MunicipaleVie Municipale
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LES  ASSOCIATIONS

Association  Responsable Mail Téléphone

   ADMR Mélusine DELAUNAY Danielle fleurigne.asso@admr.org 06 82 87 72 40

   APEL FONDRILLON Aurélie apel.landean@gmail.com 06 20 58 83 80

C. Créations FOUILLEUL Annie adandin@yahoo.fr 06 85 73 11 53

   Chasse       PELE Jean-Luc 02 99 97 23 31

   Club des Loisirs         DELAUNAY Jean landeancdl@gmail.com 06 75 78 04 94 

   Comité de Jumelage       BOIVENT Amand mca.boivent@gmail.com 06 83 44 60 04

   Comité des Fêtes Trésorière         GUERIN Murielle comitedesfetes.landean@gmail.com 06 52 65 73 37

   Ecole Notre Dame  GARNIER Pauline      eco35.notre-dame.landean@enseignement-catholique.bzh 02 99 97 30 94

   Foot Entente Parigné/Landéan        MALLE Sabrina entente.parignelandean@gmail.com              02 99 98 89 13

   Gym/Yoga Trésorière DANDIN Sylvie  sophie.place@sfr.fr 06 88 40 51 66

   Land’running BESNARD Alexandre marielle.foubert@orange.fr 06 79 26 41 69

   Les 3 P Évènements   BOIVENT André muriel.lebosse@orange.fr 06 08 77 39 65

   Les 3 Z'ailes ALSH ALLAIN Maelle al.laignelet@famillesrurales.org   06 98 60 98 91

   Les Amis de la Nature   GERMERIE Olivier 06 08 27 47 09

   Les Potes en Scène ÉON Philippe lespotesenscene@gmail.com 06 87 50 46 08

   L'OASIS PERREARD Marc 06 41 96 75 94

   MAM Les Petits Pas BLOT Bernadette mam.petitspas.landean@gmail.com 06 37 25 60 59

   Médiathèque             LE HEGARAT Sophie   bibliolandean@fougeres-agglo.bzh 02 99 97 20 14

   OCAS FOUILLEUL Annie          ocas.cantonnord@hotmail.fr 07 69 82 01 28

   OGEC LASSERRE Laurent ogec.notredamelandean@laposte.net 06 65 75 89 20

   RPE des 7 lieux ASCOUËT Carole rpede7lieux@outlook.fr 06 48 70 30 49

   Sporting Club JOURDAN Alain       alain.jourdan35@wanadoo.fr 06 83 06 49 31

   Team Dome Cavaliers CANAVY Gaëlle teamdome@orange.fr 06 34 29 22 33

   Tennis de Table            JEULAND Stéphane stf35bzh@gmail.com 06 07 63 40 64

   Tennis TC2L Landéan/Laignelet COLAS Annie loic.colas2@wanadoo.fr 06 87 02 90 79

   UNC LEMARIE Jean-Claude lemarie.eliane@orange.fr 02 99 97 37 35

Version du 07/03/2025

direction@loasis.bzh



Les 3 P Événements
Le 6 octobre 2024, nous avons organisé notre vide grenier, la météo n’était pas favorable, 
par conséquent, nous avons eu moins d’exposants en extérieur. 

Merci aux bénévoles pour l’organisation de cette journée.

Le 31 décembre 2024, nous avons organisé le réveillon de la Saint Sylvestre, après un 
bon repas, nos convives ont dansé jusqu’au petit matin avec DJ Patrick. Merci à toute 
l’équipe de bénévoles pour l’organisation.

Le dimanche 16 février 2025, place à la première manifestation de l’année, la course cycliste sur deux épreuves ; nous 
avons réuni 200 coureurs. La météo a été meilleure que l’année précédente. Le public a été au rendez vous pour la 
première épreuve de la saison.

Merci aux bénévoles, aux partenaires, la municipalité et le Vélo Club Sportif Louvignéen pour l’organisation de cette journée.

Les 3 P Événements organisent : 
Le 14 juin 2025 à partir de 19h à la salle des sports 
de Parigné ; les 40 ans de Jingle-Flash. 

Concert avec le Groupe Génération + Dj Patrick. 
Restauration Food Truck sur place. 

Entrée 12 euros avec un gobelet offert. 

Renseignement au 06 73 60 45 09 

Pour Info : 
il n’y aura pas de vide grenier cette année.

Vie  AssociativeVie  Associative
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SAISON 2025 	

Nous continuerons à vous proposer la location de kayaks sur le plan d’eau. 
Vous retrouverez également notre snack au bord de la plage.
Nos galettes, en juillet/août, et nos crêpes sont toutes tournées sur place pour une pause gourmande au bord de 
l’étang de Chênedet.  
Les pass saison 2025, valables sur nos deux parcs, 
sont déjà disponibles en ligne : une bonne idée pour 
un cadeau d’anniversaire, la fête des mères/pères… 
Nous offrons toujours une réduction de 2€ par entrée 
pour les Landéanais. 
Rendez-vous aux vacances de printemps, le 5 avril 
prochain.                  
                                   Florian, William et Marine

Nous recrutons des saisonniers
de juin à septembre.
Envoyez votre candidature 

avec lettre de motivation à l’ ADMR de Fleurigné.

L’ADMR intervient auprès de tout public  : familles, 
personnes âgées, personnes en situation de handicap, 
personnes malades.
Nos domaines d’interventions sont :

• Prestations ménagères, repassage, préparation 
de repas

• Aide au lever, à la toilette, à l’habillage, aux 
courses

• Soutien familial (CAF, MSA, Action Sociale)

• Portage de repas élaborés par l’hôpital de 
Saint-James

• Téléalarme, Boîtier à clés

• Accompagnement, animations individuelles et 
collectives

Le siège de l’ADMR de Mélusine 
13 avenue de Bretagne - 35133 Fleurigné

Tel. : 02 99 95 31 90

Correspondante local : 
Danielle DELAUNAY 06 82 87 72 40

C’CRÉATIONS
Nos activités de cartonnage et de tricot se 
poursuivent avec un mercredi soir toutes les 3 
semaines environ, de 20h à 22h, à la salle J.Ferry.

C’est reparti pour une nouvelle saison pleine d’Aventure. Comme 	
chaque année, nous travaillons sur la maintenance des parcours l’hiver 
et des changements sur les parcours ont été réalisés. Vous retrouverez 
Alice, Florent et Florian et découvrirez de nouveaux saisonniers cette 
année. Ils sont tous très motivés pour vous accueillir et vous encourager 
sur les parcours ! Les nouveaux saisonniers passeront la formation 
CQP OPAH afin de pouvoir vous aider au mieux et vous descendre des 
parcours si besoin. 
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Club de loisirs de Landéan
Assemblée Générale du 12 décembre du 2024 :

99 personnes se sont retrouvées pour partager le succulent repas préparé par Bertrand 
CHANCEREL et son équipe. 

Ensuite l’AG à été présentée aux participants, rapport moral et d’activités ainsi que le 
bilan financier. Après a eu lieu l’élection du tiers sortant. Amand CHEREL après 12 ans 
passés au bureau ne se représentait pas, Nicole FRETAY candidate pour intégrer le 
conseil d’administration à été élue. Un cadeau a été remis à Amand ainsi qu’à Angèle 
BUFFET, Victor RUBION pour leurs 90 ans et Louis BERTHELOT(absent). 

La Galette des rois à réuni 70 personnes environ,  le 9 janvier pour partager la galette.

Rappel des jours des activités du club :

Mardi après midi 14h à 18h 	 : Palet dans la salle basse du patronage

Mercredi matin  9h30 à 11h30 	 : Marche départ parking du stade

Mercredi après-midi 14h à 18h 	 : Pétanque sur le terrain de foot stabilisé

Vendredi matin 10h à 12h 	 : Échecs et billard à la salle Jules Ferry

Le 1er jeudi du mois 14h à 18h 	 : Belote, Tarot, Triomino, Scrabble à la salle Jules Ferry 

Le 1er mardi du mois 10h à 12h 	 : Chant à la salle Jules Ferry 

Appel à candidature :

Les nouveaux habitants de Landéan peuvent toujours rejoindre le Club de Loisirs si 
l’une ou l’autre de ces activités les intéressent. Il n’est pas nécessaire d’être retraité, il 
suffit que les horaires soient compatibles avec vos horaires de travail.
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Comité des Fêtes
Dimanche 27 avril 2025 : 

Pour cette année, il n’y a pas de possibilité d’utiliser la salle des 
sports pour le vide grenier. Les emplacements pour les exposants 
seront uniquement en extérieur sur le parking de la Longue Noë, au 
tarif de 2€ le mètre linéaire. Buvette et restauration vous attendront 
sur place.

Dimanche 7 décembre 2025 : 

La bourse aux jouets se tiendra dans la salle Mélusine et nous 
l’espérons, sans les péripéties de l’édition 2024 avec la panne 
d’électricité qui nous avait privé de lumière et de chauffage.

Et bien sûr, toujours pour vos réunions familiales ou autres, le Comité 
des Fêtes peut vous louer du matériel : barnums, tables, chaises et 
vaisselle. 

						      Contact :   Bernard CLOSSAIS au 06 14 35 42 81

Le Comité des Fêtes est toujours prêt à accueillir de nouveaux bénévoles pour quelques heures, quelques jours ou plus si 
disponibilité pour animer le village.

RESTAURATION
ET BUVETTE
SUR PLACE

LE MÈTRE
(UNIQUEMENT

EXTERIEUR)

2€

VIDE GRENIER
LANDÉAN

27 AVRIL 2025
DIMANCHE

Place Longue Noë, Landéan

8H00-18H00

 ENTRÉE GRATUITE 

Inscriptions par sms : 

Tél: 06 52 65 73 37

Organisé par le Comité des Fêtes de Landéan

Pour ces manifestations, la réservation d’un emplacement

se fera uniquement par SMS sur le téléphone du comité des fêtes :

06 52 65 73 37 à partir du 15/03/2025 concernant le vide-grenier. 
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L’école Notre-Dame
a vécu différents événements ces derniers mois.

•	 Le jeudi 19 décembre, les élèves se sont rendus au cinéma pour aller voir le film Vaiana 2 grâce à l’APEL que je 
remercie sincèrement. Cette journée s’est poursuivie par un pique- nique et une célébration de l’Avent que nous avons 
partagés avec les élèves de l’école de Parigné.

•	 Le vendredi 20 décembre, nous avons participé au téléthon en organisant « La course du muscle » au sein de 
l’établissement. Grâce à cet événement, nous avons récolté plus de 300€ qui ont été totalement reversé au téléthon. 
Je remercie vivement toutes les familles qui ont participé.

•	 Ce même jour, nous avons fêté notre arbre de Noël sur le thème de l’imaginaire. Ce fut une belle soirée accompagnée 
des familles. Les élèves ont eu des cadeaux offerts par l’APEL pour chaque classe : un panier et un ballon de basket 
pour la classe des CE2/CM1/CM2, des jeux de classe pour les CP/CE1/CE2 et des jouets pour la récréation pour 
les maternelles. Je remercie sincèrement l’OGEC pour l’organisation et la mise en place de cette soirée festive et 
conviviale, ainsi que pour les présents offerts aux enfants.

•	 Le 4 février, les élèves du CP au CM2 sont allés au théâtre Victor Hugo pour entendre et observer des instruments 
autour de la musique ancienne et actuelle.

•	 Le vendredi 28 février ont eu lieu les portes ouvertes de l’école où nous avons pu accueillir de nouvelles familles 
pour la rentrée prochaine. Un jeu de piste a été organisé par l’équipe pédagogique afin de faire découvrir les différents 
endroits de l’école (classe, cantine, cour, salle de motricité, ect).

•	 Le lundi 10 mars, les élèves de CM2 ont passé leur permis vélo avec la brigade prévention routière de la gendarmerie.

•	 Le vendredi 21 mars, tous les élèves de l’école ont pu profiter d’un mini-concert pédagogique offert par le conservatoire 
de musique de Fougères autour des cuivres.

•	 Le lundi 24 mars, les élèves de MS/GS et de CM1/CM2 ont eu des interventions de la gendarmerie autour des 
violences sous toutes ses formes.

Pauline GARNIER, Chef d’établissement

Pour toutes demandesPour toutes demandes
de renseignements de renseignements 

ou pour une inscription, merci de ou pour une inscription, merci de 
bien vouloir m’adresser un mail à bien vouloir m’adresser un mail à 

l’adresse suivante : l’adresse suivante : 
eco35.notre-dame.landean@eco35.notre-dame.landean@
enseignement- catholique.bzhenseignement- catholique.bzh
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•	 Mercredi 30 avril : soirée familiale à la salle annexe de Parigné

•	 Samedi 24 mai : Loto de l’Entente Parigné à la Salle Le Conquérant de St James

Après-midi :

1er lot : un bon d’achat de 1500€
2ème lot : un bon d’achat de 700€ et de nombreux autres lots…

Soir :

1er lot : un bon d’achat de 4000€
2ème lot : un bon d’achat de 1000€, 1 Télé LCD Grand Ecran,
un bon d’achat de 500€, de 400€ et de nombreux autres lots…

Vie  AssociativeVie  Associative
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 Foot
La 2ème partie du championnat a 
démarré chez les Seniors.

Nous avons eu un hiver très humide et il nous a été très 
compliqué de nous entraîner correctement depuis le mois de 
novembre.
Pour les Seniors A, la saison est compliquée, nous avons 
intégré beaucoup de jeunes et l’apprentissage prend un peu 
de temps. 
L’équipe B s‘est maintenue en D3 à l’issue de la phase aller, 
reste à poursuivre dans ce sens pour la 2ème phase.
N’hésitez pas à venir les encourager lors des matchs à domicile, 
soit le samedi à 18h30 pour l’équipe A à Parigné ou bien le 
dimanche à 15h30 pour l’équipe B à Landéan.

Au sein du Groupement Jeunes Roc et Forêt, les résultats à 
mi-saison sont corrects.
Les jeunes ont été au soccer le « F » à St Sauveur des Landes 
pendant les vacances de février.

Nos effectifs sont restés stables par rapport à la 
saison dernière. 

Le Bureau

N’hésitez pas à réserver votre place 
L’Assemblée Générale aura lieu courant juin.

Vous aimez le football, vous avez un peu de temps, 
n’hésitez pas à nous rejoindre pour la saison prochaine.

Pour tous renseignements, voici le mail du club : 
ent.parignelandean@gmail.com

Date à retenir 
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La saison de la section 
Gym - Yoga du Rire continue
Pour la section gym, le changement d’horaire du lundi de 10 H à 11 H, au lieu de 
20 H à 21 H, a entraîné une baisse significative de fréquentation. 

Le bureau va réfléchir à des améliorations pour l’année prochaine. Le mercredi pas 
de changement d’horaire, Julien et Mauricette alternent de 18 H à 19 H.

Pour le Yoga du rire, la fréquentation reste stable. Les adhérents prennent toujours 
autant de plaisir à partager ce moment de rire, de convivialité et de solidarité.

La traditionnelle galette des rois s’est transformée en «gâteaux des reines» et a 
remporté un franc succès. Merci à nos pâtissières.

Le bureau gym/yoga remercie Karen, Mauricette et Julien pour leur investissement.

Le bureau

MAM 
« Les Petits Pas » accueille les 
enfants de 7 semaines à 4 ans.

Du lundi au vendredi de 7h à 19h30.

Repas «  confectionné maison  » 
avec les légumes de la côte de 
Saint-Malo, papy Claude nous les 
livre directement à la MAM.

mam.petitspas.landean@gmail.com

N’hésitez pas à nous envoyer
un mail pour tout renseignement 
ou nous contacter
au 02 90 80 33 81

Belle journée !

Bernadette, Estelle, Lydie, Jessica
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L’APEL de l’école Notre Dame de Landéan
Depuis la rentrée de septembre 2024, l’équipe de l’APEL a proposé plusieurs actions : 

•	 Vente de chrysanthèmes pour la Toussaint avec Ô Jardins des Cousins,
•	 Vente d’une soixantaine de goûters pour les vacances scolaires,
•	 Vente de grilles de dindes pour Noël (88 grilles vendues)
•	 Le repas des familles qui a eu lieu le samedi 1er février dernier et qui a réuni une vingtaine de familles de l’école pour 

une soirée conviviale.
Une nouveauté à venir pour le mois de mai : une vente de biscuits “Bijou” pour les petits et grands gourmands ! 
Aussi, nous travaillons activement à la préparation de la kermesse des enfants pour clôturer l’année en beauté…
Vous pouvez déjà noter la date du dimanche 29 juin 2025, pour découvrir le défilé des enfants en fin de matinée, partager 
le repas du midi et profiter d’une belle journée de partage et d’échanges avec de nombreuses animations pour petits et 
grands : jeux, défis, château gonflable, maquilleuse…

Pour toute demande, vous pouvez nous contacter par mail : apel.landean@gmail.com

Land’Running

Quelques courses depuis la fin d’année 2024 notamment :

Les dernières Foulée du Roc le 07/12 dans le format habituel  ! Nous 
étions nombreux à Louvigné du désert malgré le vent cette journée-là !

Nous nous sommes retrouvés un mardi soir pour les vœux 2025 autour 
d’une galette des rois. 

C’était le moment d’échanger sur une prochaine course avec tous les 
adhérents le temps d’un week-end comme nous avions fait à Erquy en 
2024. 

Nous avons aussi échangé sur la marche ou course Color Land organisé 
par le Conseil des Jeunes de Landéan et nous même qui aura lieu le 30 
mars. Inscrivez-vous sur NextRun. 

Les entraînements ont toujours lieu le dimanche à 10h, le lundi matin à 
9h au terrain de foot 
N’hésitez pas à nous rejoindre ! 

Si vous voulez des renseignements
et vous inscrire, merci de contacter :

Alexandre BESNARD 	: président	 06 79 26 41 69
David BEAUDRON	 : trésorier 	 06 98 06 31 43
Marielle FOUBERT	 : secrétaire 	06 78 72 36 62
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Bilan de l’ALSH
durant les vacances de l’été 2024 :

Différentes sorties ont été proposées 
(paintball, Cobac Parc, l’Ange Michel, 
Kingoland (56),  Parc Astérix (60), 
Lasergame Trampoline Park, Cinéma 
Bowling, Accrobranche, Char à voile et 
Jeux de plage, Rafting-block Out). 

D’autres activités ont été proposées 
sur le territoire, principalement 
sportive (Street basket, Badminton, 
Futsal-handball, Athlétisme, Rugby 
flag, escalade, VTT, Tennis de Table…), 
d’autres manuelles (scrapbooking), 
d’autres plus ludiques (grands jeux 
gamelles, loup garou, chasse au 
trésor…)

Au total 922 passages ont été recensés 
sur toutes les activités proposées(600 
en Juillet, 322 en Août). Plus de 230 
enfants sont venus au moins à une 
activité, majoritairement des 7-12 ans 
(200 jeunes), dont 154 garçons et 76 
filles. Le bilan est satisfaisant.

L’ALSH est ouvert durant toutes 
les vacances scolaires, y compris 

les vacances de Noël

(excepté la semaine du 15 août).

Vous pouvez retrouver le planning des 
différentes vacances sur le site internet 
de l’OCAS (site en orange et vert) dans 
la rubrique « ALSH », puis en cliquant 
sur les « vacances choisies ». Ensuite 
il faut descendre tout en bas afin de 
télécharger la pièce jointe (contenant 
le planning, la fiche d’inscription et la 
fiche sanitaire).

Encadrement des activités 
physiques et sportives des 
associations

Les activités physiques et sportives ont 
repris. Julien intervient dans :
•	 1 association de badminton,

•	 5 associations de renforcement 
musculaires/gym

•	 4 clubs de football

Si vous souhaitez qu’il intervienne 
dans une de vos associations pour 

l’année suivante, merci de le contacter 
à partir du mois d’avril-mai.

Julien a recommencé, depuis le 4 
novembre, les séances d’école multi-
sports (10 séances ou il va chercher 
les enfants de CP-CE1 (CE2 dans 
certaines écoles en fonction du nombre 
d’enfants inscrits)) dans les écoles 
entre 16h30 et 16h45 (en fonction 
de l’heure de fin de l’école de chaque 
commune). Ils  amènent les enfants à 
la salle des sports et fait découvrir les 
différents sports (athlétisme, sport de 
raquettes et sports collectifs jusqu’à 
17h30-17h45 (environ 45 minutes de 
séance en décomptant le trajet et le 
goûter).

Julien intervient après les vacances de février, le lundi à Landéan.
Renseignement auprès de Julien GALLOYER par mail à ocas.cantonnord@gmail.com
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Médiathèque
Dans le cadre du Festival des médiathèques de Fougères Agglomération «Contes vagabonds», 
samedi 22 février Isabelle Bouchex, conteuse, est venue raconter des histoires aux enfants de 
0 à 4 ans, à la médiathèque de Landéan. 
Dans un joli décor de jardin, naturel et enfantin, Isabelle a fait voyager enfants et parents dans 
des histoires douces et inventives. «Dessine-moi le vent» est un spectacle multi-sensoriel : 

Nous avons vu les vêtements sur la corde à linge, se balancer au rythme du vent, nous avons 
entendu les vagues dessinées à la craie sur le tableau noir, nous avons senti le parfum de 
la lavande, nous avons entendu et touché les feuilles sèches de l’automne. Nous avons été 
captivés par la voix d’Isabelle et bercés par ses chansons.

Je remercie très sincèrement les bénévoles de l’équipe : Annick, Margaret, Sylviane, Geneviève, Brigitte, Hélène, Lydie, 
Marie-Claire, Roger et Monique, qui vous accueillent chaque semaine toute l’année à la médiathèque !

Médiathèque
1 bis rue Thomas Latouche

35133 Landéan
02.99.97.35.77

bibliolandean@fougeres-agglo.bzh

Horaires d’ouverture au public :
Mercredi 10h 12h / 16h 18h

Samedi 10h 12h

Inscription gratuite pour tous :
enfants, ados, adultes.

Modalités de prêts :
20 documents par carte
Durée du prêt : 1 mois

Emprunt de documents sur place dans toutes les médiathèques du réseau de Fougères Agglo.

Retours partout.

Par exemple, avec ma carte, j’emprunte des documents à la médiathèque de Landéan,

ainsi qu’à la médiathèque de Fougères et je rends tout à la médiathèque de Fougères.
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OCAS  Bilan de l’ALSH durant les vacances de l’été 2024 :
Différentes sorties ont été proposées (paintball, Cobac Parc, l’Ange Michel, Kingoland (56),  Parc Astérix (60), Lasergame 
Trampoline Park, Cinéma Bowling, Accrobranche, Char à voile et Jeux de plage, Rafting-block Out). D’autres activités ont 
été proposées sur le territoire, principalement sportive (Street basket, Badminton, Futsal-handball, Athlétisme, Rugby flag, 
escalade, VTT, Tennis de Table…), d’autres manuelles (scrapbooking), d’autres plus ludiques (grands jeux gamelles, loup 
garou, chasse au trésor…)
Au total 922 passages ont été recensés sur toutes les activités proposées(600 en Juillet, 322 en Août). Plus de 230 enfants 
sont venus au moins à une activité, majoritairement des 7-12 ans (200 jeunes), dont 154 garçons et 76 filles. Le bilan est 
satisfaisant.
L’ALSH est ouvert durant toutes les vacances scolaires, y compris les vacances de Noël (excepté la semaine du 15 août).
Vous pouvez retrouver le planning des différentes vacances sur le site internet de l’OCAS (site en orange et vert) dans la 
rubrique « ALSH », puis en cliquant sur les « vacances choisies ». Ensuite il faut descendre tout en bas afin de télécharger 
la pièce jointe (contenant le planning, la fiche d’inscription et la fiche sanitaire).
Encadrement des activités physiques et sportives des associations

Les activités physiques et sportives ont repris. Julien intervient dans :Les activités physiques et sportives ont repris. Julien intervient dans :
•	 1 association de badminton,
•	 5 associations de renforcement musculaires/gym
•	 4 clubs de football

Si vous souhaitez qu’il intervienne dans une de vos associations pour l’année suivante, merci de le contacter à partir du 
mois d’avril-mai.
Julien a recommencé, depuis le 4 novembre, les séances d’école multi-sports (10 séances ou il va chercher les enfants de 
CP-CE1 (CE2 dans certaines écoles en fonction du nombre d’enfants inscrits)) dans les écoles entre 16h30 et 16h45 (en 
fonction de l’heure de fin de l’école de chaque commune). Ils  amènent les enfants à la salle des sports et fait découvrir les 
différents sports (athlétisme, sport de raquettes et sports collectifs jusqu’à 17h30-17h45 (environ 45 minutes de séance 
en décomptant le trajet et le goûter).
Julien intervient après les vacances de février, le lundi à Landéan.

Renseignement auprès de Julien GALLOYER par mail à ocas.cantonnord@gmail.com 
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Des ateliers d’éveil
avec le RPE de 7 lieux
Le Relais Petite Enfance de 7 lieux est présent sur votre 
commune, à la salle Jules Ferry, un vendredi sur deux en dehors 
des vacances scolaires. L’animatrice propose des ateliers d’éveil 
ouverts aux assistantes maternelles du territoire et aux enfants 
de 0 à 3 ans dont elles s’occupent ;  des moments ludiques de 
partage autour du jeu et d’activités sensorielles.

Chant, danse, lecture, motricité,
activités dirigées ou libres…. 

Autant d’activités pour éveiller les sens des tout-petits. 
Les ateliers permettent également aux assistantes maternelles 
de se rencontrer, d’échanger sur leur profession entre pairs ou 
avec l’animatrice du RPE.

Les prochains ateliers d’éveil
auront lieu les vendredis : 
 16 mai, 6 juin, 20 juin, 4 juillet

Prochains temps forts :

 Du 14 mars au 21 mars : La semaine de la 
Petite Enfance : Encore ! Jouer à l’infini, sur 
les différentes communes du RPE.

 4 avril à Le Loroux, Grand atelier motricité 
(sur inscription) ouvert aux assistantes 
maternelles et aux familles du territoire 
(avec la présence d’une ergothérapeute 
pour répondre à vos questions)

RIPAME DE 
7 LIEUX

2 bis avenue du Maine 
35133 Laignelet
02 23 51 13 71 - 06 48 70 30 49
ripamede7lieux@gmail.com

Landéan
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Information

Le RPE de 7 lieux
Le Relais Petite Enfance, c’est le lieu ressource 
pour les parents et les assistantes maternelles, 
gardes à domicile sur le territoire. C’est l’acteur 
de proximité qui saura vous informer et/ou vous 
orienter vers les partenaires compétents.

Le RPE de 7 lieux proposent des ateliers d’éveil 
sur différentes communes, des conférences, des 
temps forts pour les assistantes maternelles et 
les familles… N’hésitez pas à visiter notre page 
facebook RPE de 7 lieux . 

Le relais accueille sur rendez-vous les assistantes 
maternelles et les parents  : information sur les 
modes de garde, orientation, accompagnement 
des parents employeurs, soutien aux 
professionnelles de la petite enfance.

Si vous êtes parent, employeur, 
venez nous voir avant la signature 
du contrat avec votre assistante 
maternelle, c’est à ce moment là que 
nous pourrons vous donner toutes les 
informations nécessaires.

N’hésitez pas à contacter
Carole ou Elise

au 02.23.51.13.71
ou par e-mail :

rpede7lieux@gmail.com



Team Dome Cavalier
Quand on regarde dans le rétroviseur, on constate que Quand on regarde dans le rétroviseur, on constate que 
la fin de l’année passée a été bien chargée :la fin de l’année passée a été bien chargée :
Les stages du dernier trimestre ont été bien remplis : beaucoup de jeunes cavaliers 
ont passé leurs examens afin de valider leurs acquis en équitation : les voilà aptes à 
défendre les couleurs de leur centre équestre en compétition ! Dans le même temps, 
leurs aînés participaient aux dernières compétitions de l’année : St Hilaire et Brécey 
en CSO, Le Pertre en endurance.

Début décembre, nous avons réalisé le premier marché de Noël sur le site de 
Chênedet ! Une foule de badauds nous a fait l’honneur de leur visite : plusieurs centaines de visiteurs sont venus et ont pu 
profiter des produits artisanaux de nos exposants. Une réussite au-delà de nos prévisions !

Pour fêter la fin d’année et refermer la page de 2024, TeamDome a organisé la fameuse et coutumière raclette ! Ce fut un 
moment convivial, agréable à partager entre nous, en dehors des habituels rendez-vous équestres.

2025 est déjà bien entamé... Les projets affluent et les équipes de bénévoles
sont sur le pied de guerre pour tout organiser :

Les vacances de février s’achèvent 
et nous avons pu, une fois de plus, 
partager plein d’activités originales : 
entraînements des chevaux et cavaliers 
en saut d’obstacles, passage des 
examens fédéraux, promenades en 
campagne et en forêt, randonnée sur la 
plage de Jullouville ! Tous nos cavaliers 
ont adoré !

L’endurance interne est prévue 
pour le dimanche 18 mai. C’est le 
rassemblement de l’année pour tous 
les cavaliers d’Équidome qui souhaitent 
progresser dans la discipline. Elle 
nécessite de connaître son équidé ! Les 
données physiologiques sont capitales 
pour gérer correctement la fatigue de 
sa monture, l’entente avec le cavalier, 
la gestion des concurrents... toutes 
ces contraintes font que la discipline 
est passionnante. Cette année, on sera 
innovant !

D’ailleurs, notre équipe de jeunes 
cavaliers a déjà programmé les séances 
d’entraînement pour leur participation 
aux championnats de France qui auront 
lieu fin juillet. Nos jeunes participeront 
aux épreuves sur 40km à Lamotte en 
catégorie Club et sur 80km à Jullianges 
en catégorie amateur.

Événement à noter dans vos tablettes : 
On innove encore : Nos petits artisans 
l’ont demandé, Équidome/TeamDome 
le font ! Voici le Marché de printemps ! 
Le dimanche 20 avril, nous ouvrirons les 
portes du centre équestre pour accueillir 
tout le canton au marché. Ce sera 
l’occasion de se revoir aux premières 
douceurs du printemps !

Avec la belle saison, Équidome pourra 
accueillir tous les amoureux de la 
nature qui ont envie d’agrémenter le 
quotidien par une balade à cheval ou 

en calèche. Tous les âges sont invités ! 
Jeunes, étudiants, actifs, retraités : tout 
le monde est bienvenu ! Ne pas hésiter 
un seul instant !

Enfin, un petit mot de remerciement 
pour tous nos collaborateurs : La gestion 
de toutes ces activités est complexe et 
nécessite l’implication acharnée de nos 
bénévoles et de nos salariées :
L’équipe TeamDome (Gaëlle, Marie, 
Émilie, Elsa, Pauline...) se charge 
d’organiser plein d’activités qui 
structurent le rayonnement du centre 
équestre tout en préparant les 
championnats à venir. Dans ce même 
temps, Christèle, ses stagiaires (Louna, 
Célestine, Clara, Zélia...), ses élèves 
(Marie et Alice) s’occupent du bien-être 
des chevaux et de toutes les activités 
équestres. Un énorme merci et bravo 
à toute l’équipe qui abat un travail de 
titan.
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Tennis TC2L
La saison tennis 2024/2025 avait particulièrement bien démarré, 
avec 55 licenciés en début de saison et sans doute que d’autres 
arriveraient en cours d’année. 

Tout était bien calé, comme la mise en place des cours, l’organisation des championnats adultes, un tournoi enfants pour 
les vacances de la Toussaint… quand en octobre, nous avons appris qu’il n’était plus possible d’utiliser la salle de sport.
Cela a été un choc et nous avons dû rebondir rapidement.  Juste avant le Covid, nous avons eu la bonne idée de nous associer 
avec le club voisin de Laignelet, cela nous permettait d’avoir une deuxième salle, un terrain extérieur et financièrement 
c’était plus aidant.  Cette initiative a permis à notre club de tennis de pouvoir continuer à fonctionner. Les cours sont 
toujours le jeudi soir mais à Laignelet.  

Pour les championnats ; avec 3 équipes hommes  et 1 équipe femmes, nous avons absolument besoin de 2 salles. Nous 
avons pu parfois disposer de la salle de Parigné. 

En octobre, le comité est venu organiser un tournoi enfants (le progress tour)

Les championnats adultes ont commencé en novembre. 
En novembre également, nous avons organisé un tournoi de palets.
Étalé de mars à mi-juin, les adultes participent à un tournoi avec les clubs de Romagné/st Sauveur et Lécousse.
Il se terminera le 14 juin par une finale féminine et masculine, très conviviale à St Sauveur.
En juin, quelques licenciés iront à Roland Garros.
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Renseignements : 06 87 02 90 79
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Choucroute 5 octobre 2024
Comme les années précédentes, cette rencontre, pour 
déguster une choucroute, était un moment très attendu. 305 
personnes avaient réservé leur repas dont 70 pour emporter.

11 novembre
La cérémonie du 11 novembre est un temps fort pour les 
membres de l’UNC et les landéanais. Une soixantaine de 
personnes se sont rendues au monument aux morts pour 
exprimer leur attachement à ce devoir de mémoire et rendre 
hommage à tous nos aînés. L’actualité vécue dans certains 
pays et dont les médias se font l’écho doit nous laisser en 
éveil permanent, attentifs aux risques de voir cette liberté 
sérieusement mise à mal sur notre planète.
Les membres du C. M. J. ont, à nouveau, participé activement 
à cette cérémonie en lisant deux lettres de soldats. Après avoir chanté la Marseillaises, deux d’entre eux ont déposé, avec M. le Maire, la gerbe au pied du 
monument et les autres ont mis leur drapeau dans un vase. Qu’ils soient remerciés pour leur participation.

NOUS INVITONS TOUS LES LANDEANAIS A CETTE DÉMARCHE DU 
« DEVOIR DE MEMOIRE » CHAQUE 8 MAI ET CHAQUE 11 NOVEMBRE.

Journée remerciements & Noces de diamant d’Annick et Joseph PELE :
Pour remercier les membres de l’U.N.C. et leur conjoint qui s’investissent à chaque évènement (préparation de la salle pour les moments de convivialité, le 
service, la remise en place), une soirée repas était organisée le 13 décembre au café-restaurant « Chez BOB ». Dans ce cadre, Annick et Joseph PELE avait 
invité les participants à la salle Mélusine à l’occasion de leurs 60 années de mariage. Nous remercions Joseph et Annick pour ce beau moment partagé.

Assemblée générale 2025 :
67 personnes étaient présentes, salle Jules Ferry, en ce 25 janvier pour l’assemblée générale de l’UNC Landéan. Le président, Jean-Claude LEMARIE a 
tout d’abord demandé un moment de silence pour Louis GALODE qui nous a quitté à 91 ans en 2024. Il a réitéré son invitation au différentes cérémonies 
commémoratives et tout spécialement à celle du 8 mai. 
« L’année 2025 marquera le 80ème anniversaire de la fin de la deuxième guerre mondiale avec la libération des camps de concentration et le retour des 
prisonniers » a-t-il rappelé. Il a adressé ses remerciements aux jeunes du conseil municipal des jeunes pour leur présence aux différentes cérémonies. Le 
président a fait appel à tous les membres qui souhaiteraient entrer au C. A. exprimant le vœu de voir des femmes se porter candidates. Notre association 
est composées de 82 membres : 24 anciens combattants, 51 soldats de France, 5 Veuves d’anciens combattants ou de soldats de France.

Le trésorier, Michel SIMON, a ensuite présenté le rapport financier qui, après le versement de 1340 € à l’association départementale, présente un déficit 
de 16,54 €.

Election du tiers sortant :
Jean-Pierre FAUVEAU, 
Joseph PELE et Michel SIMON ont été réélus.

Les participants
ont ensuite partagé la galette des rois.



Les potes en scène

MERCI !!!

La saison 2024 s’est achevée samedi 30 novembre 2024. 

Et quelle saison !!

Vous êtes venus nombreux nous voir et vous entendre rire reste 
notre plus belle récompense.

Notre assemblée générale s’est tenue le vendredi 7 mars 2025, 
les bilans moral et financier sont bons.

Courant avril, nous découvrirons la nouvelle pièce choisie par 
Philippe EON, notre président.

Nos jeunes feront partie de l’aventure pour 2025.

Vous pouvez d’ores et déjà réserver les dates des représentations 
de cette fin d’année  : les samedis 15, 22 & 29 novembre, les 
dimanches 16 & 23 novembre et le vendredi 28 novembre 2025.

Les potes en scène
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TAXI LANDÉAN 
Taxi Landéan sera conventionné à partir du 1er mai 2025. 

Il sera possible de faire les transports médicalisés et autres... 
consultations, radiothérapie, chimiothérapie.

Taxi Landéan est également agréé pour les tickets taxi.

OSTÉOPATHES

Stéphanie HELARY et Nolwenn HANY, 
ostéopathe D.O. se sont installées 
depuis l’été 2023 au niveau du cabinet 
des infirmiers de Landéan.

Elles sont présentes 
le lundi et le vendredi après-midi.

La prise de rdv se fait 
sur Doctolib 

ou au 07.81.06.19.44
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PASSEPORT  OU  CNI  : 
Mairie de Fougères : 
Prendre RDV en ligne pour déposer votre demande de Passeport ou CNI 
sur www.fougeres.fr 
avec la possibilité d’effectuer une pré-demande sur ce même site. 
Tél : 02 99 94 88 40 de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 17h, tous les jours, 
sauf le mardi matin et le samedi.

Mairie de Louvigné du Désert au : 02 99 98 01 50
ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h 
ou https://www.louvignedudesert.org/ 

Mairie de Le Ferré au : 02 99 95 10 33 
ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 
(fermé le mercredi après-midi) ou https://leferre.fr/ 

Mairie de Saint-Germain en Coglès : 02 99 95 45 25 
ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 15h à 18h sauf jeudi 
de 9h à 12h ou https://www.saint-germain-encogles.com/

Mairie de Maen Roch : 02 99 98 61 04 
du lundi au vendredi de 08:30 à 12:30 et de 14:00 à 17:30 
ou https://www.maenroch.fr/ 

Mairie de Parigné : 02 99 97 30 56 
ouvert du Lundi au vendredi de 9h30 à 12h30 et de 14h30 à 17h, 
samedi ouvert de 9h à 12h ou https://parigne.fr/ 

Mairie de Javené : 02 99 99 15 08 
uniquement sur rendez-vous le lundi et mercredi de 09h00 à 12h30 
et de 13h30 à 18h00
et le mardi et jeudi de 13h30 à 18h00 où https://www.mairie-javene.fr/

TIMBRE FISCAL 
ÉLECTRONIQUE 
POUR PASSEPORT  - CNI 
ACHAT EN LIGNE 
DU TIMBRE FISCAL
Se munir d’une carte bancaire

Le timbre électronique peut être délivré sur 2 supports :

•	 Un document PDF avec un code 2D qui peut 
également être scanné directement depuis un 
téléphone ou une tablette par le service chargé de 
recevoir votre demande

•	 Un SMS contenant l’identifiant à 16 chiffres du 
timbre qui sera accepté par l’agent chargé de 
traiter votre dossier

CONCILIATEUR
DE JUSTICE

 Patrice Besnault assure la fonction de conciliateur 
de justice.

Il reçoit sur rendez-vous les 3ème jeudis du mois 
au siège de Fougères Agglomération, zone de 
l’Aumaillerie;

Prendre rendez-vous
au 02 99 94 50 34.

Il reçoit également au sein de la Maison France 
service à la sous-préfecture de Fougères les 2èmes 

jeudis du mois. 

Prendre rendez-vous 
au 02 99 94 56 00.

Enfin une permanence est également assurée à 
Louvigné-du-Désert le 2ème mardi du mois. 

Rendez-vous
au 02 57 67 02 44.

Le conciliateur de justice intervient sur des conflits 
tels que : 

•	troubles de voisinage

•	différends entre personnes

•	litiges de la consommation

•	litiges entre locataires, bailleurs, copropriétés : 
Baux commerciaux, droit rural.

Tout jeune Français dès 16 ans doit se faire recenser 
en mairie pour être convoqué à la Journée Défense 
et Citoyenneté (JDC) et à cette issue, il reçoit une 
attestation lui permettant notamment de s’inscrire aux 
examens et concours de l’État : Permis de conduire, 
BEP, Baccalauréat…

La JDC doit être effectuée, sauf cas particulier, avant le 
18ème anniversaire. 

En cas de difficulté,

contacter la mairie :  
mairie. landean@orange.fr
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De vous à nous ! 
Vous souhaitez nous faire des suggestions d’articles pour le prochain bulletin ? 
Des propositions pour améliorer le site internet ?      Vous avez des idées de projets pour la commune ? 
Cette page vous est dédiée ! 

Après l’avoir remplie, venez la déposer dans la boite aux lettres de la mairie ou retourner à l’adresse mail : 
landeancom@gmail.com
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.........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
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.........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.M. ou Mme :
Adresse :							      Téléphone :

Coloriage magique

SUDOKU difficile n°1

3 7 5
2 5 6
7 9 3 8
9 7 1

1 5 2 8 6 9
3 6 8 1 4
6 8 2 5 1 4
1 7 9 8 2 5 3

SUDOKU difficile n°1 correc�on

834721956
256389471
791456328
927164835
415238697
368575142
682593714
179842563
543617289
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DON ALIMENTAIRE
MÊME EN HIVER, IL EST POSSIBLE DE FAIRE 
DES DONS ALIMENTAIRES 

En juin 2024, alors que la saison des potagers débutait, un collectif d’associations 
composé de L’Épicerie Sociale de Fougères (Fougères Solidarité), des Oiseaux 
de la Tempête, du Secours Populaire Français de Fougères, des Restaurants 
du Cœur de Fougères et Antrain a lancé un appel aux dons à l’ensemble des 
habitants du territoire. 

Une dizaine de propositions de dons a été faite suite à cet appel par des particuliers 
et des professionnels. Les colis alimentaires ont pu être approvisionnés en 
concombres, courgettes, haricots verts, œufs ou encore pommes. 

Ce sont également 350 pots de yaourts que les organisateurs de l’Urban Trail de Fougères ont donnés suite à l’événement. Un grand merci pour l’ensemble de 
ces dons ! 

Pour rappel, en 2023, les quantités de dons alimentaires reçus par les associations d’aide alimentaire ont baissé alors que le nombre de personnes inscrites 
a augmenté. À titre d‘exemple, le Secours Populaire Français de Fougères a enregistré une baisse de 50% de dons contre une hausse de 13% de personnes 
inscrites à Fougères et 40% à Maen Roch, Louvigné du Désert et Saint-Aubin du Cormier. 

Aujourd’hui, les colis alimentaires manquent toujours de produits frais (fruits, légumes, produits animaux) car les dons reçus de la part des distributeurs 
alimentaires, rendus obligatoires depuis la Loi Garot 2016, ont fortement diminué ces derniers mois, entre autres suite à l’arrivée des rayons dits « anti gaspi 
». Cette diminution oblige les associations à acheter de plus en plus de denrées alimentaires sans voir leurs moyens financiers augmenter, bien au contraire. 

Même si la saison des potagers est terminée, vous avez peut-être des fruits et/ou légumes d’hiver en surplus : courges, choux, carottes ou encore kiwis. 

Si vous souhaitez faire un don, 
vous pouvez écrire à donalimentaire@poste.foujer.fr toute l’année.

Cette recherche de dons alimentaires est coordonnée par le Pôle de développement de l’Économie Sociale et Solidaire 
(ESS) du pays de Fougères dans le cadre du Plan Alimentaire de Territoire (PAT) « L’eau à la Bouche ». 

Contact Presse : Ellie RUDOLPH Chargée de mission ESS & Démocratie Alimentaire Pôle 
ESS du pays de Fougères ellie.rudolph@ecosolidaires.org 06 04 50 04 71
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PERMANENCES 
NOTARIALES

Les mardis en avril et en mai 2025
Maître Nicolas LEPAGE, notaire, vous reçoit gratuitement, un mardi matin par mois sans rendez-vous pour une première information.
Il s’agit d’apporter aux personnes un premier conseil sur des sujets souvent complexes tels que, par exemple : la protection de 
son conjoint, la donation entre époux, la transmission à ses enfants ou petits-enfants, l’adoption d’un enfant de son (sa) conjoint 
(e), la vente d’un bien, la succession, le droit des affaires...
    • Entretien de 15 mn sans rendez-vous
    • Le mardi de 9h à 12h
    • À L’OASIS

Information et renseignement à L’OASIS
7 Rue d’Alsace

35420 Louvigné-du-Désert
Tél. : 02 99 98 55 55

Mail : accueil@loasis.bzh

Horaires de l’ouverture de l’accueil
Lundi         Fermé / 13h30 – 17h30 

Mardi 8h30 – 12h00 / 13h30 – 17h30 
Mercredi 8h30 – 12h00 / 13h30 – 17h30 

Jeudi 8h30 – 12h00 / 13h30 – 17h30 
Vendredi 8h30 – 12h00 / 13h30 – 17h30



ANIMAUX PERDUS
Landéan avec Fougères Agglo bénéficie d’une convention avec une 
fourrière animalière. 

Les démarches à suivre lorsque vous trouvez un animal perdu sur la 
commune :

Dans un premier temps, prendre l’animal en photo et le mettre sur les 
réseaux sociaux tels que :

- Pet Alerte 35

- Pattes en cavale

- Landéan et nous

- Fougères et moi

Et si aucune réponse, téléphoner à la mairie 02.99.97.35.26 qui se 
chargera de la demande de prise en charge de l’animal.

Si l’animal est blessé, contacter la mairie qui déclenchera la prise en 
charge par un vétérinaire, sinon cette prise en charge sera à vos frais.

ROGATIONS
Cette année 2025, les Rogations auront lieu pour 
la 3ème édition, le mardi 27 mai à 10 heures à La 
Chapelle de la Bouteveillais à Landéan. 

Venez nombreux à la célébration assurée par l’Abbé 
Joseph CADO. 

Un pot d’accueil sera offert à la fin de la célébration.

Infos diversesInfos diverses
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CHERCHE  
PIÉGEURS 
de ragondins
Sur la commune de Landéan.

Formation et indemnisation de 175 euros par an.
Si vous êtes intéressé, téléphonez à la mairie.



INFORMATIONS  UTILESINFORMATIONS  UTILES

Médecin Christian BOIDOT 02 99 97 22 55

Pharmacien Marie-Pierre GLUNTZ 02 99 97 23 00

Infirmiers 8 rue Victor Hugo 02 99 97 35 67

Ambulancier Ambulances du Maine 02 99 97 34 00

Taxi Landéan Stéphane LAHOGUE
06 26 40 37 17
02 99 95 22 77

Taxi David David BEAUDRON 06 98 06 31 43

Osthéopathes Nolwenn  HANY
Stéphanie HELARY 07 81 06 19 44

Gendarmerie - Fougères 02 99 94 25 25
EDF 09 69 32 15 15 

ENEDIS 09 72 67 50 35
Orange 3900

Protection de l’enfant 119
Police/Gendarmerie 17
Pharmacie de garde 3237

Pompiers 18
SAMU  15

Solidarité femmes battues 3919

Urgence décès 3012

Urgence pour les personnes
sourdes et malentendantes

114

Urgence Européenne 112

DÉCHETTERIES JOURS HORAIRES D’ÉTÉ 
du 01/03 au 31/10

HORAIRES D’HIVER 
du  01/11 au 28/02

Landéan
Agents techniques : Patrick GUÉRIN, Pauline GÉNIN

Lundi
Samedi

15h30 - 16h30    14h00 - 16h00
15h30 - 16h30    14h00 - 16h00

Louvigné 
du Désert

Lundi, Mercredi
Vendredi, Samedi

9h00 - 12h00et   14h00 - 18h00
9h30 - 12h00et   14h00 - 17h30

Parigné Lundi, Mercredi
Samedi

16h30 - 17h30 
10h00 - 12h00

16h30 - 17h30
10h00 - 12h00
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Réservation des différentes salles de Landéan
02 99 97 35 26 aux heures d’ouverture de la mairie

ÉCOLE PRIVÉE NOTRE DAME  
02 99 97 30 94

www.ecole-nd-landean.org

MÉDIATHÈQUE
Mercredi : 10h - 12h / 16h - 18h

Samedi : 10h - 12h
02 99 97 35 77

AGENCE POSTALE 
Mardi - Mercredi - Jeudi - Vendredi : 

14h - 17h
Samedi : 9h - 12h

OFFICE NATIONAL DES FORÊTS
02 99 99 69 07
SERVICE DES EAUX

 ET  ASSAINISSEMENT COLLECTIF
S.T.G.S. : 09 69 32 69 33

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
Pigeon : 02 21 23 00 04

S.M.I.C.T.O.M. 
Fougères Agglomération

02 99 94 34 58

MAIRIE    02 99 97 35 26 MAIRIE    02 99 97 35 26 
Maire : Franck ESNAULT Maire : Franck ESNAULT 

Permanence le 2ème - 4ème et 5ème samedi 
de 10h à 12h de chaque mois

CONTACT : mairie.landean@orange.fr   
Agents administratifsAgents administratifs

Cécile FOUGERAY - Cécile BESNARD - Camille MORINCécile FOUGERAY - Cécile BESNARD - Camille MORIN

France Services
19, rue lariboisière - Louvigné du Désert 
Démarches administratives et numériques :

lundi - mardi - jeudi - vendredi
10h30 à 12h30 et 14h30 à 17h30

Mercredi : 9h30 à 12h30

02 57 67 02 44

site : www.landean.fr
application : panneaupocket

ACCUEIL  PUBLIC
 

Mardi - Mercredi - Jeudi : 8h30 - 12h
Vendredi :  8h30 - 12h et 13h30 - 17h30
Samedi les 2ème - 4ème et 5ème de 9h à 12h

Les citoyens peuvent prendre RDV
en dehors des heures d’ouverture de la mairie.

OFFICES  RELIGIEUX

À LANDÉAN
L’abbé Binigne IKANIL’abbé Binigne IKANI

et l’abbé Joseph CADOet l’abbé Joseph CADO

1er  DIMANCHE  DE  CHAQUE  MOIS
Eglise de Landéan

3ème  DIMANCHE  DE  CHAQUE  MOIS
Eglise de Parigné

18 heures (horaire d’été)
17 heures (horaire d’hiver)

02.99.98.02.23

590 exemplaires  -  Prochaine parution, octobre 2025590 exemplaires  -  Prochaine parution, octobre 2025


